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©  Boîtier  à  couvercle  articulé  rappelé  en  position  d'ouverture. 

©  L'invention  concerne  un  boîtier,  en  particulier 
pour  produits  cosmétiques,  du  type  compre- 
nant  un  fond  (1),  un  couvercle  (2)  articulé  sur  un 
bord  dudit  fond  (1),  des  moyens  d'encliquetage 
(4,  5)  du  couvercle  (2)  et  du  fond  (1)  sur  le  bord 
opposé  à  l'articulation  (3),  et  un  poussoir  (6)  de 
libération  desdits  moyens  d'encliquetage  (4,  5). 

Le  boîtier  selon  l'invention  comprend  un 
patin  (13)  arc-bouté  élastiquement  entre  le  fond 
(1)  et  le  couvercle  (2)  et  disposé  de  manière  à 
être  précontraint  lors  de  la  fermeture  du  couver- 
cle  (2). 
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L'invention  concerne  un  boîtier,  en  particulier 
pour  produits  cosmétiques,  du  type  comprenant  un 
fond,  un  couvercle  articulé  sur  un  bord  duditfond,  des 
moyens  d'encliquetage  du  couvercle  et  du  fond  sur  le 
bord  opposé  à  l'articulation,  et  un  poussoir  de  libéra- 
tion  desdits  moyens  d'encliquetage. 

Dans  les  boîtiers  connus  de  ce  type,  une  action 
sur  le  poussoir  permet  de  déverrouiller  les  moyens 
d'encliquetage  mais  le  couvercle  reste  pratiquement 
fermé  sur  le  fond,  de  sorte  que  l'utilisateur  doit  l'ou- 
vrir,  par  exemple  en  insérant  un  ongle  dans  l'espace 
libéré  entre  le  fond  et  le  couvercle.  De  plus,  le  couver- 
cle  tend  à  revenir  en  position  de  fermeture  pargravité, 
ce  qui  est  préjudiciable  à  une  utilisation  rationnelle  du 
boîtier. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  il  est  connu  de  dis- 
poser  un  ressort  de  rappel,  par  exemple  un  ressort 
hélicoïdal  enroulé  autour  de  l'axe  d'articulation  et 
dont  les  extrémités  prennent  respectivement  appui 
sur  le  fond  et  le  couvercle.  Le  montage  d'un  tel  ressort 
est  compliqué  et  onéreux  pour  des  boîtiers  de  petites 
dimensions  comme  les  boîtes  de  maquillage.  En  ou- 
tre,  l'effort  de  rappel  est  difficile  à  doser  pour  ne  pas 
provoquer  une  ouverture  trop  brutale  et/ou  trop 
complète.  De  plus,  un  tel  système  est  difficilement 
adaptable  à  des  boîtiers  comportant  une  plate-forme 
intérieure  qui  doit  également  être  articulée  sur  le  fond 
et  s'ouvrir  pour  accéder  au  produit  à  utiliser  tel  qu'une 
poudre  compacte  de  maquillage. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  un  nouveau 
boîtier  du  type  précédent  dans  lequel  l'ouverture  du 
couvercle,  et  éventuellement  d'une  plate-forme  inté- 
rieure  soit  facilitée  par  des  moyens  simples,  efficaces 
et  faciles  à  poser. 

A  cet  effet,  le  boîtier  selon  l'invention  est  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comprend  un  patin  arc-bouté  élasti- 
quement  entre  le  fond  et  le  couvercle  et  disposé  de 
manière  à  être  précontraint  lors  de  la  fermeture  du 
couvercle. 

Selon  une  forme  d'exécution  de  l'invention,  ledit 
patin  est  élastiquement  déformable,  par  exemple  en 
caoutchouc. 

Selon  une  variante  de  l'invention,  ledit  patin  est 
d'une  seule  pièce  avec  le  couvercle  auquel  il  est  relié 
par  un  bras  courbe  élastiquement  déformable,  ce  qui 
diminue  la  fatigue  pour  une  préouverture  du  couver- 
cle  par  exemple  inférieure  ou  égale  à  15°. 

Selon  une  forme  de  réalisation  particulièrement 
avantageuse  de  l'invention,  le  boîtier  contient  une  pla- 
te-forme  dont  le  bord  adjacent  à  ladite  articulation  du 
couvercle  et  du  fond  est  encastré  dans  ledit  patin. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  faite  en  se  référant  au  dessin  an- 
nexé  dans  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
d'un  boîtier  selon  un  exemple  de  réalisation  de 
l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  à  plus  grande 

échelle  de  l'articulation  du  boîtier  de  la  figure  1; 
et 
la  figure  3  est  une  vue  schématique  en  coupe  de 
la  portion  d'articulation  d'un  boîtier  selon  une  va- 

5  riante  de  l'invention. 
Aux  figures  1  et  2,  le  boîtier  comprend  un  fond  1 

sur  lequel  est  articulé  un  couvercle  2  autour  d'un  axe 
3.  A  l'opposé  de  l'axe  d'articulation  3,  le  couvercle  2 
est  muni  d'un  crochet  4  avec  lequel  coopère  un  bec 

10  5  d'un  poussoir  6  rappelé  par  un  ressort  7. 
A  l'intérieur  du  boîtier  1  ,  2  est  disposée  une  plate- 

forme  8.  Une  éponge  10  ou  une  houppette  est  logée 
au-dessus  de  la  plate-forme  8  dont  la  face  tournée 
vers  le  fond  1  porte  un  miroir  1  1  .  Un  ou  plusieurs  blocs 

15  12  de  poudre  compacte  est  logé  à  l'intérieur  du  fond 
1. 

Avec  l'ensemble  connu  qui  vient  d'être  décrit, 
l'enfoncement  du  poussoir  6  contre  l'action  de  son 
ressort  de  rappel  7  produit  effectivement  la  libération 

20  du  crochet  4  du  couvercle  2  mais,  si  l'utilisateur  relâ- 
che  le  poussoir  6,  son  bec  5  vient  s'encliqueter  à  nou- 
veau  sur  le  crochet  4.  L'utilisateur  doit  donc  simulta- 
nément  garder  le  poussoir  6  et  soulever  le  couvercle 
2  pour  ouvrir  effectivement  le  boîtier. 

25  Pour  pallier  cet  inconvénient,  la  présente  inven- 
tion  prévoit  de  disposer  un  patin  13  élastiquement  dé- 
formable,  de  préférence  en  caoutchouc,  dont  une  ex- 
trémité  14  est  en  appui  sur  l'intérieur  du  couvercle  2 
au  voisinage  de  l'axe  3  et  l'autre  extrémité  15  est  en 

30  appui  sur  une  butée  16  du  fond  1.  La  disposition  est 
telle  que,  dans  la  position  de  fermeture  représentée, 
le  patin  1  3  est  comprimé  ou  précontraint  de  sorte  que, 
dès  que  le  crochet  4  a  été  libéré  par  enfoncement  du 
poussoir  6,  le  patin  1  3  se  détend  et  fait  pivoter  le  cou- 

35  vercle  2  autour  de  l'axe  3  dans  le  sens  inverse  des  ai- 
guilles  d'une  montre  (sur  le  dessin). 

La  patin  13  comporte  un  évidement  17  dans  le- 
quel  est  logée  une  saillie  18  de  la  plate-forme  8.  Au 
cours  de  la  détente  du  patin  13,  la  plate-forme  8  est 

40  également  entraînée  en  rotation  dans  le  même  sens 
que  le  couvercle  2,  en  donnant  accès  au  miroir  11  et 
à  la  poudre  12. 

Dans  la  variante  représentée  schématiquement  à 
la  figure  3,  le  patin  13  est  d'une  seule  pièce  avec  le 

45  couvercle  2  auquel  il  est  relié  par  un  bras  élastique- 
ment  déformable  1  9  de  longueur  relativement  élevée, 
de  forme  courbe,  qui  entoure  l'axe  d'articulation  3  du 
couvercle  2  sur  le  fond  1.  Cette  forme  de  réalisation 
de  l'invention  permet  d'obtenir  une  ouverture  limitée 

50  du  couvercle  2,  par  exemple  inférieure  ou  égale  à  1  5°, 
sans  perte  de  mémoire  élastique  due  au  fluage  dans 
le  temps  qui  peut  se  produire  avec  un  patin  en  caout- 
chouc  ou  similaire.  Le  bras  1  9  travaille  uniquement  en 
torsion  avec  une  faible  fatigue.  Cette  forme  d'exécu- 

55  tion  est  en  outre  plus  économique  puisque  le  patin  1  3, 
le  bras  19  et  le  couvercle  2  sont  moulés  d'une  seule 
pièce. 
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Revendications 

1.  Boîtier,  en  particulier  pour  produits  cosmétiques, 
du  type  comprenant  un  fond  (1),  un  couvercle  (2)  5 
articulé  sur  un  bord  dudit  fond  (1),  des  moyens 
d'encliquetage  (4,  5)  du  couvercle  (2)  et  du  fond 
(1)  sur  le  bord  opposé  à  l'articulation  (3),  et  un 
poussoir  (6)  de  libération  desdits  moyens  d'encli- 
quetage  (4,  5),  10 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  patin  (13) 
arc-bouté  élastiquement  entre  le  fond  (1)  et  le 
couvercle  (2)  et  disposé  de  manière  à  être  pré- 
contraint  lors  de  la  fermeture  du  couvercle  (2). 

Boîtier  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  patin  (13)  est  élasti- 
quement  déformable,  par  exemple  en  caout- 
chouc. 

15 

20 
Boîtier  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  patin  (13)  est  d'une 
seule  pièce  avec  le  couvercle  (2)  auquel  il  est  re- 
lié  par  un  bras  courbe,  élastiquement  déformable 
(19).  25 

Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  qu'il  contient  une  plate-forme 
(8)  dont  le  bord  adjacent  à  ladite  articulation  (3) 
du  couvercle  (2)  et  du  fond  (1  )  est  encastré  dans  30 
ledit  patin  (13). 
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